
 
 

 

Septième épisode de cette rubrique à succès permettant d’exprimer 
l’étonnement du consommateur face à certaines pratiques commerciales, ou 
d’évoquer le comportement illogique de l’acheteur. 
 
Pourquoi La Poste semble réticente à distribuer le courrier le samedi ? 
 
Pourquoi les diffuseurs de spams ne font-ils pas l’objet de poursuites alors 
qu’ils sont parfaitement connus et identifiés ? 
 
Pourquoi faut-il attendre plus de deux mois pour obtenir une réponse de la 
CNIL (Commission nationale informatique et libertés) ? 
 
Pourquoi faut-il se munir d’une loupe pour pouvoir lire certaines mentions 
publicitaires ou contractuelles ? 
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